
au CDI
Sont acceptés : pâtes, farine, sucre,

conserves, céréales... *

Du lundi 22/02/21
au vendredi 09/04/21

Collecte
de nourriture

 * Pour plus de  précisions sur ce qui est
accepté, merci, d'aller sur l'ENT, dans

"accueil de l'établissement. 


